
 
 

 
 

 
DE LA CONVENTION DE COOPÉRATION 

 
 

2023-2025 
 
 

ENTRE 
 
 

 
 

 
 

 
 

LE CENTRE NATIONAL DU CINÉMA 
ANIMÉE  
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 ; 
 
Vu le code du cinéma et de l'image animée, notamment ses articles L. 111-2 (2°) et R.112-23 ; 
 
Vu le Règlement 
notamment son article 110-5 (2°) ; 
 
Vu le Règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories 

 ;  
 

de minimis ;  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-4, L. 1511-2 et L. 4211-
1 (6°) ; 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

  
 

 
  

 
 

 
 

 
  

 

  
 
Considérant le document unique du 4 juillet 2022 « Ma classe au cinéma  Engagement des 
partenaires » relatif aux dispositifs scolaires ; 
 

  » du 26 
octobre 2009 ; 
 
Considérant la circulaire de la ministre de la Culture 
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ENTRE 
 
 

     
 

, représenté par son Président, Monsieur 
Dominique BOUTONNAT, ci-après désigné « le CNC », 
 
La Région Centre-Val de Loire, représentée par le Président du Conseil régional, 
Monsieur François BONNEAU, ci-après désignée « la Région », dûment habilité par la décision CPR n° 
23.09.42.07 du 23 octobre 2023, ci-après désignée « la Région », 
 

 
 

 
 

conclue entre l'État 
-

régionale du Centre-  pour la période 2023-
 

 
 
ARTICLE 1  ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTENAIRES 
 

partenaires de la convention de coopération à la mise 
 

 
Région Centre-Val de Loire       3 477 466  
 
État (DRAC Centre-Val de Loire)      636 700  
 
CNC          954 833  
 

TOTAL         5 068 999  
 
 

-dessus. 

axes contractuels pour l'année 2023 s'établit comme suit : 
 
ARTICLE 2  TABLEAU FINANCIER RÉCAPITULATIF 2023 
 

des partenaires propres à chaque action engagée. Ces engagements sont réalisés sous forme de 
subvention. 
 
 
ARTICLE 3  SUBVENTIONS DE LA DRAC DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
Les subventions de la DRAC Centre-
les programmes budgétaires 361 et 224 de  
 
Elles seront versées directement aux structures concernées selon les engagements juridiques et les 
procédures comptables en vigueur. 
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ARTICLE 4  SUBVENTIONS DU CNC  
 
Les subventions du CNC à la Région -
global de 757 433 , seront versées de la manière suivante : 
 

 
654 000 , 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 Axe I - Article 4 
« Soutenir l'émergence et le renouveau des talents » sur le budget du CNC, compte 6I65733, code 

37 333  
 
Pour les bourses post-étude dans le domaine de l'animation
4  : 

2 000  

er paragraphe du présent article. 
 
 
Pour les bourses de production de 
montant prévisionnel global de 33 333  : 

16 666  

er paragraphe du présent article. 
 
 

 Axe I - Article 5 

1  
 

 
 
 

 Axe I - Article 6 
« Le soutien sélectif à l'écriture et au développement » sur le budget du CNC, compte 6I65733, code 

114  
 

55  : 
27 500  
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er paragraphe du présent article. 
 
Pour le soutien à développement 59  : 

29 500  

er paragraphe du présent article. 
 
 

 Axe I - Article 7 

25  
12  

 
 
 

 Axe I - Article 8 
« Accompagnement individualisé pour les projets revêtant un intérêt régional » sur le budget du CNC, 
compte 6I65733, code  667  

1 334  

 
 
 

 Axe I - Article 9 

1  
 
Pour le soutien à 
global de 120  : 

60 000  

er paragraphe du présent article. 
 
 
 
Pour le soutien 
prévisionnel global de 15  : 

7 500  

er paragraphe du présent article. 
 
 

 Axe I - Article 10 

 200  
100  
le solde au plus tard le 31 décembre 2026, après réception des documents visés au paragraphe 

audiovisuel du le CNC. 
 

Les sommes, pouvant bénéficier du 1  

(50 000  
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b) Les subventions du CNC à la Région 103 433 , seront versées en 
deux fois à la Région Centre-Val de Loire au compte de la Paierie régionale du Centre-Val de Loire et 
Loiret - BDF Orléans - code banque : 30001 - code guichet : 00615 - n° de compte : C4540000000 - 
clé : 51. 
 

Le solde 
3 de la convention de coopération pour le 

2023-2025, des délibérations des commissions permanentes, 

 
 

Pour chaque action indiquée ci-dessous, le montant total versé par le CNC est proratisé en fonction du 
montant effectivement mandaté par la Région Centre-Val de Loire, sans pouvoir cependant excéder 

 
 

  
 

 Axe I - Article 12 
« 

télévisions locales 
prévisionnel global de 60  

30 0  
le solde au plus tard le 31 décembre 2026, après réception des documents visés au paragraphe 

 
 

 Axe III - Article 19 
« Reconquérir et renouveler le public par la médiation » sur le budget du CNC, compte 6I65733, code 

 43 433  
21 717  

 
 
Les sommes, pouvant bénéficier du 1  collectivité, affectées à une enveloppe 

(50 000  
 
 
c) les subventions du CNC aux festivals et structures
197 400 , détaillé dans le document annexé à la présente convention, seront versées directement aux 
organisateurs et structures selon des modalités fixées par décision et convention bipartite et se 
répartissent de la façon suivante : 
 
 Axe I - Article 5.1  

« Soutenir les résidences de création » :  financés en direct par la Direction des politiques 
2338). 

 
 Axe III - Article 17 

« Soutenir un parc moderne et diversifié maillant le territoire » : 70  financés en direct par la 
Direction des politiques territoriales du CNC après instruction de la DR  
 
 Axe III - Article 20.1  

« Soutien aux festivals » :  financés en direct par la Direction des politiques territoriales du CNC 
10 500  financés en direct par la Direction des politiques territoriales du 

 
 
 Axe III - Article 20.2  
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«  » : 15 000  financés en direct par la Direction des politiques 
territoriales du CNC après instruction de la DR  
 
 Axe III - Article 20.5 

« Les autres actions de diffusion » : 4 000  financés en direct par la Direction des politiques territoriales 
du CNC après instruction de la DR  
 
 Axe IV - Article 26 

27 000  financés 
D3145). 
 

du CNC. 
 
 
ARTICLE 5  SUBVENTIONS DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE  
 
Les subventions de la Région Centre-  3 477 466 , seront versées 
conformément aux dispositifs en vigueur. 
 
 
ARTICLE 6  CLAUSE DE REVERSEMENT 
 
S'il apparaît que les engagements des contractants ne sont pas tenus en tout ou partie dans les mêmes 
délais, chaque partie peut demander le reversement du montant de sa contribution aux opérations qui 
ne sont pas réalisées. 
 
 
ARTICLE 7  MODIFICATION DE LA CONVENTION 
  
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire 

formes et conditions que la 
présente convention.   
 
ARTICLE 8  DISPOSITION FINALE 
 
La présente convention ne peut en aucun cas être opposée aux parties signataires par les personnes 

signataires.  
La présente convention est signée en 5 exemplaires originaux. 
 

 
 
 
 

 
Pour la Région Centre-Val de Loire, 

le Président du Conseil régional 
 

 
 
 
 
 

François BONNEAU 

 
Pour l'État, 

la Préfète de la région Centre-Val de Loire, 
Préfète du Loiret 

 
 

 
 
 

Sophie BROCAS 
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-  

le Directeur général 
 
 

 
 

Philippe GERMAIN 
 
 
 
 

 
Pour le Centre national 

du  
le Président 

 
 
 
 

 
Dominique BOUTONNAT  

 
Le contrôleur général  

économique et financier  
 

 
 
 
 
 

Romuald GILET 
 
 
 
 
 
 



 
 

  
 


